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INTRODUCTION
Des mines du Pas-de-Calais au Parlement européen



Mon grand-père paternel était mineur de fond à Sin-le-Noble à quelques kilomètres de Douai, dans le Nord de la France. Il a passé ses journées sous terre, dans des galeries où il était impossible de se tenir debout, à extraire le charbon qui a permis la révolution industrielle. Il en est mort, comme tant de mineurs, emporté par la silicose qui a détruit ses poumons. Mon père, lui, a passé sa jeunesse dans les corons, et même quelques années dans les mines. Je suis l’héritier de cette histoire ouvrière, celle de millions de personnes, Français et immigrés, qui ont donné leur vie pour faire de la France une grande puissance économique.

Je suis né dans le Nord-Pas-de-Calais, il y a cinquante ans. J’y ai touché du doigt la désindustrialisation, la fermeture des mines et la désolation qui s’est emparée de certains territoires. Mais aussi la formidable énergie positive de celles et ceux qui ont relevé le défi de reconstruire l’économie de la région. C’est au nom de cette histoire personnelle, très éloignée des beaux quartiers de Paris, que je me suis engagé dans la chose publique. Et que je me bats pour toujours réinventer le progrès1 et le partager.


L’écologie et l’Europe, deux grands moteurs de mon engagement

Au XXIe siècle, le progrès, dans un monde qui touche aux limites physiques de la planète, est impossible sans la transformation écologique de notre économie. Le progrès, dans un monde qui se fragmente sous l’effet de la résurgence des nationalismes, c’est la consolidation de cet espace de paix, inédit et miraculeux après deux guerres mondiales, qu’est l’Union européenne. L’écologie et l’Europe, voilà deux grands moteurs de mon engagement. Et c’est justement le cœur du Pacte vert européen.

« Le Pacte vert est un projet équivalent à la décision prise par les États-Unis d’envoyer un homme sur la Lune » : c’est par ces mots que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, lance en 2019 cette véritable révolution. Et, effectivement, il s’agit d’un des projets les plus ambitieux que l’Europe ait décidé dans son histoire récente : devenir le premier continent neutre en carbone en une génération, d’ici à 2050, conformément aux engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris sur le climat en 2015.

Le Pacte vert est donc né en 2019. Mais son histoire n’a pas encore été écrite. Et, dans sa courte vie, il a déjà connu de nombreux rebondissements : le Covid-19, en 2020, qui pousse les États à enclencher une relance économique massive au profit des investissements verts ; l’invasion de l’Ukraine par la Russie en 2022, qui fait exploser à la figure des Européens leur dépendance au gaz russe et donne un argument supplémentaire à la décarbonation de notre économie ; la crise agricole, à l’hiver 2024, qui met le Pacte vert au banc des accusés ; la montée de l’extrême droite aux élections européennes de juin 2024 alors que celle-ci, partout en Europe, fait de l’opposition aux politiques climatiques un élément nouveau de son identité politique ; et, enfin, le retour de Donald Trump à la Maison Blanche qui rebat les cartes géopolitiques. Et cette histoire continue de s’écrire car il ne se passe pas une semaine sans que le débat public ne fasse écho à l’une des dimensions du Pacte vert : fin de la vente des voitures non zéro émissions de CO2 en 2035, droits de douane sur les voitures électriques chinoises, débat permanent entre la France et l’Allemagne sur le nucléaire…




Un récit de l’intérieur

J’ai donc décidé d’écrire l’histoire du Pacte vert européen, vécue de l’intérieur. En 2019, je quitte mes fonctions de directeur général du WWF France et rejoins la liste de la majorité présidentielle d’Emmanuel Macron pour les élections européennes de mai. Je m’y engage notamment au nom de la lutte contre le dérèglement climatique, et je deviens président de la commission de l’Environnement, de la Santé publique et de la Sécurité alimentaire du Parlement européen en juillet 2019, qui devient la commission la plus importante (en nombre de députés) de l’ensemble du Parlement. C’est à cette période que naît le Pacte vert, conçu comme un ensemble systémique de changements des règles du jeu. En décembre 2019, la feuille de route détaillée, son ADN, est publiée par la Commission européenne. Nous nous engageons alors dans la modification de plusieurs dizaines de lois européennes pour nous donner les moyens d’enclencher ce changement économique profond. C’est l’histoire de ces négociations, ce grand jeu d’influence entre les pays, entre les entreprises, entre les lobbies, entre les puissances non européennes et l’Union, entre les partis politiques, etc., que je raconte ici.

Depuis que je me suis engagé en politique en 2009, lors de mon premier mandat au Parlement européen au sein du groupe des Verts, j’ai toujours eu à cœur de donner une rationalité économique à mon action en faveur de l’écologie. Et, inversement, de transformer les règles du jeu économique pour les rendre compatibles avec les limites de la planète. Cette double culture – économique et écologique – est, je m’en suis souvent aperçu, assez rare. Or c’est la jonction des deux univers qui apportera les solutions à grande échelle.




La contre-offensive de l’extrême droite

On ne résoudra pas la crise climatique sans changements profonds dans nos politiques financières, industrielles, commerciales, etc. C’est justement le cœur du Pacte vert européen. Il se concentre sur les politiques publiques que nous avons choisi de mettre en commun à 27 États membres : accords commerciaux, prix européen du carbone pour nos industries, standards CO2 pour les constructeurs automobiles, règles qui encadrent les marchés financiers ou encore la politique agricole commune. Tout cela est démocratiquement décidé à 27. C’est donc à Bruxelles que cela se joue.

En revanche, dans ce livre, je ne parlerai presque jamais de pacte alimentaire local, de pistes cyclables ou de fiscalité, car ce sont des politiques locales ou nationales. Le Pacte vert européen est une brique essentielle dans un ensemble encore plus large. Et c’est bien l’addition des bonnes politiques à l’ensemble de ces échelons qui nous mènera au succès de la bataille contre le changement climatique.

Enfin, ce livre est aussi l’expression d’une « théorie du changement ». Le Pacte vert est une transformation radicale de notre économie et de certains de nos comportements et modes de vie. Il nous faut donc « penser le changement », c’est-à-dire nous doter d’une méthode, d’une vision, qui nous permet de passer du point A au point B. Imaginer que nous allons mener l’un des plus grands changements de notre histoire pour aller vers la neutralité climat sans à-coups, sans tensions est d’une grande naïveté. Nous sommes maintenant entrés dans le dur de la transition écologique. Et le dur… c’est dur.

Je ne me suis pas engagé en politique pour faire ce qui est facile, mais pour faire ce qui est nécessaire. Ces tensions, il faut s’y préparer et s’organiser pour y faire face et répondre aux angoisses légitimes liées à tout changement social de grande ampleur. Sans rien céder à l’offensive antiécologique menée par l’extrême droite et une partie de la droite pour démanteler le Pacte vert.

Savoir réviser ce qui ne fonctionne pas, accélérer sur ce qui fonctionne, passer les compromis qui permettent d’avancer dans la bonne direction même si le résultat n’est pas parfait, ne pas tomber dans les pièges tendus par ceux qui vivent des rentes de l’économie fossile, s’allier aux innovateurs qui changent le monde… le tout sans jamais perdre le cap ni l’énergie positive qui embarque. Voilà mon travail, ma mission. Pour la mener à bien, j’applique la recette que m’a donnée un jour, lors de mon premier mandat, alors que je découvrais l’exercice de la politique, Pervenche Berès, présidente sortante de la commission des Affaires économiques et monétaires du Parlement européen. Cette recette, c’est le « théorème de l’hélicoptère et de la virgule ». Un bon responsable politique, disait-elle, doit toujours garder une vue d’ensemble des problèmes, la vue d’hélicoptère, qui permet de relier les points entre eux, d’anticiper les mouvements et de trouver les solutions créatives. Et il doit également être capable de se plonger dans les virgules de l’annexe d’une loi négociée à 4 heures du matin, car le diable se cache toujours dans les détails. Je m’efforce chaque jour de suivre cette discipline et de satisfaire cette exigence.










1. Laurent Berger, Pascal Canfin, Réinventer le progrès. Entretiens avec Philippe Frémeaux, Les Petits Matins, 2016.





PREMIÈRE PARTIE
LES EUROPÉENS FACE AU PACTE VERT





CHAPITRE 1
Le Pacte vert : une révolution menacée



La mobilisation de la jeunesse dans les rues des grandes villes européennes, la multiplication des événements climatiques extrêmes comme la sécheresse du printemps et de l’été 2018, l’arrivée sur le marché des technologies vertes matures comme les batteries ou les énergies renouvelables, etc., tout cela crée en 2019 un climat politique inédit. Je suis engagé sur les questions écologiques depuis plus de vingt ans et je n’ai jamais vu un tel « alignement de planètes », si propice à l’action.

En tant que nouveau président de la commission de l’Environnement du Parlement européen, commission parlementaire qui a en charge le traitement législatif des textes liés au climat, à la biodiversité, à l’économie circulaire, à la lutte contre les pollutions, à la réduction des pesticides, etc., je suis associé dès le mois de juillet 2019 à la conception du Pacte vert, pilotée au sein de la Commission européenne par le vice-président socialiste hollandais Frans Timmermans1. Il s’agit de donner corps au changement systémique qu’impliquent les nouveaux objectifs. Car se donner comme but de devenir neutre en carbone en trente ans, c’est-à-dire en une génération, c’est organiser une véritable révolution dans tous les domaines de notre économie : révolution industrielle et énergétique, changement rapide des technologies qui reposent sur le carbone, comme le moteur de nos voitures et des camions qui transportent nos marchandises, transformation de la finance, des règles du jeu du commerce mondial, de la production de notre alimentation, etc. Pour la première fois, tout est sur la table.


Une opportunité historique

L’opportunité est historique, je la saisis. En novembre 2019, je propose que le Parlement européen décrète l’état d’urgence climatique. Une initiative inspirée de ce qu’avait déjà voté le Royaume-Uni, mais unique à l’échelle d’un continent. La résolution que je rédige est adoptée par 429 voix contre 225. Elle symbolise la prise de conscience nouvelle qui anime l’assemblée des élus européens.

Puis, mois après mois, la feuille de route du Pacte vert se déploie. Régulièrement, au cours de mon mandat, je fais le décompte de l’ensemble des réglementations que nous créerons ou, plus souvent, que nous amendons pour les aligner avec les nouveaux objectifs. Au début de l’année 2024, à l’approche des élections européennes de juin, je dénombre plus de 75 réformes législatives européennes que l’on peut rattacher au Pacte vert. Ce ne sont pas 75 lois « en plus », symboles d’une bureaucratie devenue folle. Mais 75 changements législatifs qui connectent les points entre eux pour bâtir un ensemble cohérent. Ces nouvelles règles sont au cœur de ce livre. Elles ont toutes été adoptées de manière démocratique, votées par le Parlement européen et les États membres, après des processus de concertation avec les entreprises et de longues négociations politiques.

L’essentiel de ces lois a été adopté avec le soutien du groupe politique du PPE (la droite européenne). C’est le cas par exemple de la réforme du marché du carbone, du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières ou encore de l’augmentation de 30 à 42 % d’ici à 2030 de la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie européenne. Certaines lois ont, à l’inverse, été votées au Parlement par une majorité associant tous les groupes de gauche, des verts, du centre et d’une partie minoritaire du PPE. Cette majorité dite « progressiste » a voté par exemple la loi sur la déforestation, celle sur la restauration de la nature ou bien encore celle sur la réduction des emballages plastiques, contre la majorité du PPE.

Deux éléments politiques ont permis ce moment inédit qui a défini, pour la première fois en Europe et dans le monde, un programme législatif aussi transformationnel. Le premier est le fort degré de consensus atteint en 2019 après les élections européennes sur la nécessité et la possibilité d’une action historique pour le climat. Que ce soit par conviction profonde, par prise de conscience face aux événements climatiques, par souci de suivre la nouvelle mode ou pour faire plaisir à ses enfants… les décideurs publics et privés se mettent à soutenir des réformes qu’ils ne soutenaient tout simplement pas avant. Le second élément est l’existence de majorités politiques pour donner corps à cette nouvelle opportunité. Ce fut le cas au Parlement européen, mais aussi au Conseil, qui regroupe les États membres, généralement sous l’impulsion de quelques pays leaders dont, au premier rang, la France, les pays scandinaves, les Pays-Bas ou l’Espagne.




Une révolution qui touche tous les domaines économiques

Pendant les trois premières années du Pacte vert, de 2019 à 2022, peu de gens prennent conscience de l’ampleur de la transformation en cours. Le la est encore donné par Greta Thunberg, que je reçois en tant que président de la commission de l’Environnement en mars 2020 au Parlement européen. Le jour de sa venue la salle est archicomble. Elle prononce un discours globalement critique sur les décisions des responsables politiques. Je mesure l’importance de l’énergie qu’elle apporte avec elle. Je vois aussi les limites d’un discours, qui rappelle à juste titre les faits scientifiques sur le climat, mais qui ne propose pas de théorie du changement pour y parvenir et qui tend à laisser penser que les choses, au fond, seront simples.

Lorsque nous trouvons quelques mois plus tard, au milieu de la nuit, l’accord final sur la loi climat européenne2, je suis le matin même invité de la matinale de France Inter, depuis les studios du Parlement à Bruxelles, après deux petites heures de récupération sur le canapé de mon bureau. Les questions montrent bien la difficulté à croire que : « Cette fois, c’est différent ». La neutralité carbone en 2050 paraît une échéance lointaine, et, en France, les émissions de CO2 n’ont pas encore commencé à baisser significativement, comme elles le feront à partir de 2022.

Nous prenons donc pendant trois ans un ensemble de réformes sans parvenir complètement à modifier la perception du public qu’un changement historique est en train de se produire. Oui, nous sommes, « pour de vrai », en train d’instaurer un prix du carbone proche de 100 euros pour nos entreprises, alors que celui-ci stagnait à quelques euros la tonne depuis dix ans. Oui, nous allons vraiment interdire la vente en Europe de produits agricoles qui génèrent la déforestation des forêts tropicales au Brésil ou en Indonésie. Oui, nous allons effectivement exiger que 100 % des voitures neuves vendues en Europe à partir de 2035 soient zéro émission de CO2, etc.

Dans cette transformation profonde, la France a joué un rôle majeur, jusqu’en 2024, qui a été largement sous-estimé par les médias français. Alors que son implication forte est reconnue par tous à Bruxelles, le même gouvernement est, à Paris, l’objet de critiques pour inaction climatique. Or, il faut le rappeler, si les chefs d’État et de gouvernement se sont mis d’accord en décembre 2019 pour soutenir officiellement l’objectif radical de la neutralité carbone en 2050, c’est parce que le président de la République française, Emmanuel Macron, a initié dès 2018, avec quelques autres pays qui se comptent alors sur les doigts d’une main, le processus politique pour aller chercher une majorité. Et je veux rendre ici hommage au rôle essentiel joué par Clément Beaune, alors sherpa du président sur les questions européennes, qui a pris son bâton de pèlerin et fait le tour de l’Europe pour emporter le morceau !

Et c’est sous la présidence française de l’Union européenne, entre janvier et juillet 2022, alors même que la guerre en Ukraine éclate, que le Conseil adopte en juin 2022 des textes clés du Pacte vert. Les équipes diplomatiques françaises ont été à la manœuvre, et je leur rends ici également hommage car, sans leur détermination à lever tous les obstacles, nous ne serions sans doute pas parvenus à un accord sur autant de textes en aussi peu de temps entre 27 États membres. J’ai été associé de près à cet exercice diplomatique, comme je l’avais été également au moment de l’accord de Paris en 2015. Et je peux témoigner de la capacité assez unique de notre pays à mobiliser des équipes nombreuses, compétentes, motivées, qui seront parvenues à trouver, à deux reprises, un accord international et un paquet européen sans équivalent. Nous pouvons en être fiers.




Le Pacte vert entre dans sa mise en œuvre… et rencontre des oppositions

À partir de 2023, une nouvelle séquence s’ouvre : celle de la mise en œuvre concrète des changements opérationnels dans les entreprises et dans nos vies. La transition entre dans le dur… Jusqu’à présent, les oppositions à la transition écologique se faisaient peu entendre. D’une part, parce que les médias ne leur tendaient pas le micro. D’autre part, parce qu’il n’y avait pas tant à s’opposer. Mais, à partir de 2023, les mesures prises en Europe et en France deviennent réalité : le zéro artificialisation nette pour protéger les terres agricoles, les zones à faibles émissions pour lutter contre la pollution de l’air, la montée en puissance des ventes de voitures électriques, les nouvelles conditionnalités vertes de la PAC pour les agriculteurs, les nouvelles règles de transparence extrafinancières pour les grandes entreprises, etc. Les tensions que cela peut créer sont normales et légitimes. Aucun changement d’une telle ampleur ne peut se faire sans susciter des réactions et des appréhensions. Mais deux nouveaux événements vont cristalliser ces tensions et les transformer, au sein d’une partie du champ politique, en une opposition de principe à la transition.

Le premier est l’augmentation record des prix de l’énergie, conséquence de l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février 2022. En soi, cette crise montre au contraire les ravages pour nous, Européens, de la dépendance aux énergies fossiles. Mais l’augmentation des prix va créer une nouvelle tension qui va perturber la dynamique de la transition. Les industries sont confrontées à des enjeux de compétitivité accrus à très court terme et commencent à dérouler un nouveau raisonnement. En résumé, les chefs d’entreprise que je rencontre me disent : « Nous étions prêts à investir massivement dans les technologies vertes, mais l’augmentation inédite des prix de l’énergie remet en question la compétitivité de nos sites de production européens, et nous attendons donc de voir avant d’investir. » ArcelorMittal à Dunkerque est une malheureuse illustration de cette nouvelle tendance. Alors que l’aciériste s’était engagé à investir 1,7 milliard d’euros dans un nouveau four électrique qui révolutionnait la façon de produire de l’acier, et que l’État français apportait un soutien de 850 millions, la décision d’investissement est reportée à partir de novembre 2024 et, en 2025, elle semble gelée.

Le second événement est politique. C’est la volonté nouvelle des partis d’extrême droite européens de faire de leur opposition au Pacte vert un élément clé de leur identité politique. J’y consacre un chapitre entier (voir chapitre 17) car la montée de l’extrême droite aux dernières élections européennes de juillet 2024 est un élément qui change la donne politique. Cette pression nouvelle pousse la droite traditionnelle à questionner, voire à abandonner, son soutien au Pacte vert. Avec, en premier lieu, un basculement sur les sujets agricoles en 2023-2024 au moment de la mobilisation des agriculteurs partout en Europe. Alors que la droite et l’extrême droite ont voté la nouvelle PAC, ils se mettent à la dénoncer ! Ce changement de pied se poursuivra pendant la campagne des élections européennes, quand les partis de droite européens critiqueront une partie des textes du Pacte vert qu’ils ont, je le rappelle, eux-mêmes votés.

Le résultat des élections de 2024 est l’opposé de celui de 2019. Les partis centristes et écologistes, qui étaient les deux grands gagnants en 2019 et un soutien fort au Pacte vert, perdent des plumes. La majorité progressiste n’existe plus et, au contraire, pour la première fois dans l’histoire de la construction européenne, est possible au Parlement européen une majorité constituée de l’alliance entre les partis de droite et d’extrême droite. De plus, le rapprochement idéologique entre ces partis se réalise autour d’un nouveau triptyque : une position anti-migrants, anti-« woke » et anti-écologie.

L’incarnation de ce rapprochement est italienne. Giorgia Meloni dirige le gouvernement italien depuis octobre 2022, avec une majorité associant toutes les droites. Au Conseil, plusieurs pays sont aujourd’hui gouvernés par des majorités ayant fait de l’opposition au Pacte vert une dimension forte de leur programme : la Hongrie de Viktor Orbán ou encore la Slovaquie de Robert Fico. Puis viennent les pays où l’extrême droite joue un rôle important au sein de la majorité gouvernementale, sans pour autant que l’opposition systématique au Pacte vert soit devenue un élément de l’identité politique du gouvernement : les Pays-Bas avec Geert Wilders3, la Suède, ou encore la Finlande avec la présence du Parti des Finlandais dans la majorité. Mais, il faut le souligner, cette nouvelle alliance n’est pas du tout à l’ordre du jour dans d’autres pays européens. En Grèce, en Irlande ou encore en Pologne, les partis de droite traditionnels n’envisagent pas un seul instant de s’allier à l’extrême droite.

Depuis les élections européennes de juillet 2024, le Pacte vert est donc menacé par cette nouvelle configuration politique susceptible de détricoter les règles du jeu qui viennent à peine d’être adoptées. Cette menace est bien réelle. Elle n’est pas du tout inéluctable pour autant. Pour plusieurs raisons.

La première est que la Commission européenne elle-même, qui a le monopole de l’initiative législative, est constituée d’une majorité centrale composée pour l’essentiel de commissaires de centre droit, du centre et du centre gauche. Et c’est cette majorité, pro-européenne, avec l’addition des Verts, qui a fait élire une nouvelle fois, en 2024, Ursula von der Leyen.

La deuxième raison nous vient des États-Unis. Le retour de Donald Trump à la Maison Blanche et son hostilité ouverte vis-à-vis de l’Union européenne contribuent à souder les forces politiques proeuropéennes sur le continent. Tous les partis pro-européens de centre droit savent parfaitement qu’ils n’ont aucune possibilité de construire une Europe de la défense, une Europe plus intégrée et plus agile dans la prise de décision, une Europe parlant d’une seule voix face à Trump avec les partis politiques d’extrême droite, qui ont endossé le logiciel trumpiste. Le cas le plus emblématique de cette alliance entre force pro-européennes nous est donné par l’Allemagne. En février 2025, le candidat CDU Friedrich Merz donne l’impression de se rapprocher de l’AfD, le parti d’extrême droite allemand, en votant avec lui une résolution symbolique sur l’immigration au Bundestag. Un mois plus tard, le chancelier CDU s’engage sur un accord de gouvernement avec le Parti social-démocrate (SPD) face à la menace représentée par la nouvelle administration américaine et son soutien explicite à l’AfD, par la voix d’Elon Musk et du vice-président J. D. Vance.

La troisième raison a trait aux enjeux de souveraineté. Le consensus selon lequel notre dépendance aux énergies fossiles est un élément de vulnérabilité pour notre continent est largement partagé, du centre droit aux écologistes. Accélérer la décarbonation de notre économie, de notre système énergétique fait donc encore l’objet d’un large soutien politique, et la présentation en février 2025 du Pacte pour l’industrie propre par la Commission européenne, saluée par la majorité des États et du Parlement européen, va justement contribuer à accélérer les investissements verts.




Un avenir à écrire

L’avenir du Pacte vert n’est donc pas écrit. Il me semble que le scénario le plus probable suivra deux tendances possiblement contradictoires. La première est le maintien des politiques favorables à la décarbonation dans de nombreux domaines jugés stratégiques aussi pour la réduction de notre vulnérabilité géopolitique. Ainsi, pour ne prendre que quelques exemples, depuis le début de l’année 2025, et malgré la nouvelle configuration politique propice au backlash anti-écologique, nous nous sommes engagés : à accélérer l’achat par les flottes d’entreprises des voitures électriques fabriquées en Europe ; à fixer des objectifs pour l’acier et l’aluminium recyclés dans des secteurs clés ; ou encore à étendre, d’ici la fin 2026, le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières à de nouveaux secteurs. Autant de mesures qui prolongent et déploient le Pacte vert. La seconde tendance peut au contraire fragiliser certains éléments du Pacte vert. Je pense notamment au mantra de la « simplification ». Je fais la distinction entre la simplification intelligente qui a vocation à permettre aux acteurs économiques d’atteindre plus facilement les objectifs que nous nous sommes fixés, et la simplification qui masque, de fait, la volonté de ne pas les atteindre. Dans le premier cas, lorsque la complexité est un frein à l’action, simplifier est tout à fait positif. Par exemple, nous devons continuer à rendre plus facile le fait de construire des usines d’industrie verte, de déployer des énergies renouvelables, de créer des infrastructures d’hydrogène, etc. En la matière, toutes les simplifications sont les bienvenues. Inversement, lorsque la Commission européenne propose de « simplifier » le devoir de vigilance des grandes entreprises ou les conditionnalités vertes de la Politique agricole commune, ses propositions visent surtout à les démanteler.

Ce positionnement m’amène à soutenir et à voter certaines simplifications bienvenues du cadre réglementaire… et à m’opposer à d’autres. Le Pacte vert est une matière vivante, et ajuster les règles au fur et à mesure ne signifie pas, en soi, renoncer à l’ambition que nous nous sommes fixée. Ainsi, quand au printemps 2025 nous modifions le statut de la protection du loup en Europe, je le vois comme la conséquence du succès de la politique menée depuis des années. Il y avait environ 11 200 loups en Europe en 2012. Dix ans plus tard, on estime que cette population a doublé, atteignant environ 20 300 loups. Est-il donc illégitime de tenir compte de cette évolution et d’ajuster les règles tout en gardant un haut niveau de protection pour éviter de se retrouver d’ici quelques années de retour au point de départ ? Je ne le pense pas.

Mon action au Parlement européen continuera donc de suivre la même ambition car la crise climatique et celle de la biodiversité n’ont pas disparu avec le chaos introduit par le retour de Donald Trump. Je le ferai en tenant compte en permanence des retours d’expériences, dans la « vraie vie », de cette matière vivante qu’est la transition écologique. Je le ferai en essayant de donner corps à une théorie du changement qui doit améliorer la façon dont le Pacte vert est piloté, perçu et soutenu par les Européens. Car c’est bien là le cœur du sujet. Nous sommes – et c’est heureux – en démocratie. Si la majorité des électeurs ne veulent plus de la transition climatique, alors elle s’arrêtera. Précisément parce que le Pacte vert n’est pas le fruit de je ne sais quel « diktat de Bruxelles », mais bien le résultat des votes des parlementaires européens et des gouvernements. À nous de le rendre plus désirable, d’en montrer davantage les bénéfices, les avantages en matière de souveraineté et de mieux accompagner ceux qui s’estiment perdants. Ce combat politique, je le mène et je le mènerai sans relâche face aux coups de boutoir de l’extrême droite européenne et du trumpisme américain.








1. Voir l’annexe « Qui décide quoi en Europe ? ».

2. Voir chapitre suivant « Les principaux objectifs du Pacte vert ».

3. Le gouvernement néerlandais est tombé en juin 2025.





CHAPITRE 2
Les principaux objectifs du Pacte vert



Nous sommes le 21 avril 2021 à 2 heures du matin. Dans la salle du Parlement européen (voir l’annexe « Qui décide quoi en Europe » ), je suis avec João Pedro Matos Fernandes, le ministre portugais de l’Environnement qui conduit les négociations sur la loi climat pour le Conseil dans le cadre de la présidence de l’Union que le Portugal assure pour six mois, et Jytte Guteland, députée européenne suédoise qui conduit ces négociations pour le Parlement. En tant que président de la commission de l’Environnement du Parlement européen, je préside le trilogue, et nous arrivons au moment de vérité pour finaliser le nouvel objectif de réduction d’émissions de CO2 que l’Union se donne pour 2030. Dans quelques heures, aux États-Unis, le président Biden va lancer le sommet des dirigeants pour le climat où il annoncera les nouveaux engagements climat américains, et Ursula von der Leyen y participera au nom de l’Union européenne. Il n’est pas envisageable que nous n’ayons rien à annoncer alors que nous sommes si près du but. Tous les autres éléments de la loi climat européenne, première loi qui grave dans le marbre du droit européen l’accord de Paris, ont été finalisés.


Atteindre la neutralité carbone en 2050

Les données du problème à 2 heures du matin sont les suivantes : le Conseil a adopté un objectif de 55 % de réduction d’émissions par rapport au niveau de référence de 1990, le Parlement 60 %. Ces chiffres ne sortent pas du chapeau : selon les analyses du GIEC, les émissions européennes doivent baisser idéalement de 65 % d’ici à 2030 pour avoir de bonnes chances de nous aligner avec l’objectif le plus ambitieux de l’accord de Paris, à savoir ne pas dépasser 1,5 °C de réchauffement au niveau mondial. Toutefois, selon ces mêmes analyses, à 55 % de réduction, nous sommes dans la fourchette statistique basse, mais pas hors des clous. Le ministre explique qu’il n’a pas de marge de manœuvre pour aller au-delà de l’objectif endossé par les chefs d’État et de gouvernement en décembre 2019. Jytte Guteland plaide que la loi climat soit conforme à la science et estime que 55 % ne sont pas suffisants pour être aligné avec l’accord de Paris. Comme souvent dans les négociations européennes, les choses se décantent lorsque les parties acceptent une proposition qui… coupe la poire en deux. J’avais mis sur la table de ces négociations, sans que cela soit public, le fait de nous donner un objectif de 57 %, soit à mi-chemin entre le 55 % du Conseil et le 60 % du Parlement, en augmentant le sous-objectif concernant le stockage de CO2.

En effet, les objectifs climat que nous nous fixons comportent deux dimensions. La première est la réduction brute de nos émissions. Par exemple, lorsque nous arrêtons le fonctionnement d’une centrale à charbon et que nous la remplaçons par un parc éolien ou un réacteur nucléaire, nous émettons beaucoup moins de CO2. La seconde dimension est de stocker davantage de carbone, ce qui réduit le solde net. Nous disposons de deux types de stockage de carbone. Les solutions naturelles comme les forêts, les océans, les zones humides, les prairies ou encore les terres agricoles en agroécologie. Et les solutions technologiques comme le fait de retenir le CO2 qui s’échappe de la cheminée d’une cimenterie, de le capter, de le transporter puis de le stocker dans un ancien gisement de gaz, par exemple en mer du Nord. Notre objectif climat, en cohérence avec l’accord de Paris qui vise un objectif « net zéro » en 2050 pour les pays développés, s’exprime donc en réduction nette, le brut moins les puits de carbone. Or s’il semblait impossible politiquement au Conseil d’accepter de réduire davantage le brut, il était imaginable d’avoir un accord sur une augmentation plus forte de la capacité de stockage.

Dans cette salle du Parlement où nous ne sommes plus que trois, nous devons décider ce compromis. Personne ne le fera à notre place ! Jytte Guteland l’accepte même si, je le vois, cela lui coûte beaucoup de renoncer au chiffre de 60 % de réduction qui est, objectivement, plus proche des exigences scientifiques, et que j’avais d’ailleurs moi-même déposé comme amendement lors du processus parlementaire. João Pedro Matos Fernandes, le ministre portugais, donne son accord de principe et appelle ensuite l’ensemble des capitales pour vérifier que ce compromis est acceptable pour une majorité d’États. Cette tournée prend encore une bonne heure. J’imagine qu’à ce moment avancé de la nuit il n’a pas tous les représentants des États membres au téléphone. Mais il revient vers 3 h 30 du matin avec un feu vert. Nous pouvons donc conclure sur ce compromis et faire la photo traditionnelle qui scelle l’accord entre nos institutions.

Nous venons de fixer l’objectif phare du Pacte vert, qui doit nous mener à la neutralité climat en 2050 au plus tard. Sans cette nouvelle loi climat, nous serions restés au précédent objectif, à savoir réduire de 40 % nos émissions de CO2 en 2030 et sans visibilité au-delà. Or cet objectif, que nous avons déjà quasiment atteint, n’était pas du tout aligné avec les exigences de l’accord de Paris. Il aura donc fallu six ans à l’Europe pour rendre son droit conforme à l’accord international signé en 2015. Mais, maintenant, c’est fait ! Il est important de rappeler qu’en matière climatique les objectifs que nous avons négociés à Paris sont les suivants : les pays riches doivent atteindre la neutralité climat (c’est-à-dire ne pas émettre plus de CO2 qu’ils ne peuvent en stocker) en 2050 au plus tard, et les autres pays doivent atteindre cette neutralité dans la seconde moitié du siècle au regard de leurs différents niveaux de développement économique. Ainsi, en 2020, la Chine s’est fixé cet objectif pour 2060. L’Inde également. Les nouveaux objectifs européens ne sont pas le fruit du hasard mais découlent de l’analyse des scientifiques du GIEC, traduite politiquement dans l’accord de Paris et transposée juridiquement dans la loi climat.

Il résulte de cette loi des changements importants, car passer à 57 % de réduction nettes d’émissions de CO2, c’est aller trois fois plus vite que ce que nous avons réussi à faire jusqu’à présent. Il faut donc changer les règles du jeu dans de nombreux secteurs. Par exemple, nous ne pouvons atteindre notre nouvel objectif si nous n’augmentons pas la part des énergies renouvelables dans la production européenne d’électricité à la place du charbon notamment. Nous devons donc la revoir à la hausse dans la directive dédiée aux énergies renouvelables. Et, une fois cela fait, nous devons nous donner les moyens d’y arriver : en facilitant le déploiement des projets sur le terrain et en accélérant les procédures d’autorisation d’installation des parcs solaires ou éoliens pour prendre des exemples que tout le monde a en tête. Ce qui implique, là encore, de changer la loi. Il en est de même pour notre mobilité. Impossible d’accélérer les réductions d’émissions et d’atteindre la neutralité carbone si nous ne passons pas à des voitures neutres en carbone, notamment grâce à l’hydrogène et à la batterie électrique. Pour y parvenir nous devons changer les règles qui s’imposent aux constructeurs qui vendent voitures, bus et camions en Europe. On le voit, le seul fait de fixer un nouvel objectif contraignant et inédit entraîne un changement de multiples lois européennes qui régissent les principaux secteurs économiques. C’est pour cela que le Pacte vert a modifié ou créé tant de lois nouvelles. Ce n’est pas par plaisir (ou perversion !) bureaucratique mais pour mettre en cohérence les règles du jeu de manière systémique. Et c’est bien cela qui fonde la nature historique du Pacte vert.

Les premiers résultats liés à ces changements sont déjà visibles. En 2022, les émissions européennes de CO2 ont diminué de 31 % par rapport à 1990, et en 2023 ces émissions ont diminué de 8 % par rapport à 2022. Serons-nous pour autant au rendez-vous de 2030 ? Il est encore trop tôt pour le dire mais nous nous en rapprochons. En 2023, la Commission européenne a additionné, comme elle le fait tous les deux ans, toutes les mesures prises et envisagées par les 27 États membres pour réduire leurs émissions de CO2 avec un résultat de – 51 %. Deux ans plus tard, au printemps 2025, elle a refait le même exercice. Le résultat prévu est de – 54 %. Partout en Europe, le charbon diminue, les renouvelables augmentent, l’efficacité énergétique s’accroît, les voitures électriques prennent des parts de marché, etc.

Comme les lecteurs attentifs l’auront peut-être remarqué, j’ai parlé d’objectifs 2030 et 2050, mais pas 2040. Or l’Europe s’est dotée depuis le début des années 2000 d’un objectif par décennie, pour donner de la prévisibilité tout en gardant une capacité de pilotage et de contrôle. En effet, se donner un objectif climat, disons tous les deux ans, n’aurait aucun sens puisque cela ne correspond à aucun cycle d’investissements dans les transports ou l’énergie par exemple. Mais se donner un seul objectif à trente ou quarante ans ne permet pas de conduire le changement car l’horizon est trop lointain. C’est pour cela que nous avançons par étapes de dix ans. Et nous débattons donc maintenant de l’objectif 2040 qui doit être, selon les analyses de la Commission européenne, fondées sur celles des scientifiques du Haut Conseil européen pour le climat, d’au moins 90 % de réduction d’émissions d’ici à 2040.

Au moment où j’écris ces lignes, la décision n’est pas prise. Elle devra l’être au plus tard avant la COP30 au Brésil en novembre 2025. Les États sont divisés, et, au Parlement européen, les partis de droite et d’extrême droite ont déjà indiqué qu’ils s’opposeraient à cette réduction de 90 %. Il n’y a donc pas de majorité pour la voter telle quelle. C’est pourquoi, depuis le début de l’année 2025, la Commission travaille à apporter des flexibilités à cet objectif tout en gardant la cohérence d’ensemble.

La principale flexibilité débattue est de réaliser une petite partie des réductions d’émissions de l’Europe… en dehors de l’Europe, là où elles coûtent moins cher. Cette idée ne sort pas de nulle part puisque l’accord de Paris lui-même prévoit, dans son article 6, cette possibilité : le projet vert est financé par l’argent européen, réalisé dans un pays en développement mais crédité sur la trajectoire de réduction européenne. J’ai longuement parlé de cette option avec le commissaire néerlandais en charge du Climat, avec les États, les ONG… et je la soutiens, à condition qu’elle soit bien encadrée. Car plus nous avancerons vers 2040, plus le coût de réduction de la tonne de CO2 augmentera dans certains secteurs en Europe.

Dans l’industrie, les modèles font apparaître des coûts de réduction de plusieurs centaines d’euros par tonne de CO2. Or, dans les pays du Sud, « abattre » 1 tonne de CO2 coûte beaucoup moins cher. Parfois même trop peu cher, car cela signifie que les projets en question, comme la replantation d’arbres, ne sont pas de bonne qualité. Mais, entre ces « mauvais » projets qui coûtent quelques euros la tonne de CO2 et les réductions finales dans notre industrie à plusieurs centaines d’euros la tonne de CO2, il existe une large quantité de projets – dans l’énergie, dans l’efficacité énergétique, dans les transports, dans l’agriculture… – qui coûtent autour de 50 à 80 euros la tonne de CO2. Et ce sont justement ces projets que les États des pays en développement n’ont pas les moyens de financer. Réaliser une petite part (la négociation se situe entre 2 et 5 points) de notre objectif climat en dehors de l’Europe pour financer ce type de projet peut donc avoir des effets vertueux sur la lutte mondiale contre le dérèglement climatique, car le même euro dépensé aura une efficacité plus grande.




Protéger et restaurer la biodiversité

Le premier objectif du Pacte vert est climatique. Mais il est loin d’être le seul. Le Pacte vert est aussi un progrès important en matière d’arrêt de la destruction du vivant. Les scientifiques parlent de « sixième extinction » des espèces à l’échelle mondiale tant son rythme est élevé. En Europe, les populations d’insectes ont diminué de 70 à 80 % dans les écosystèmes de monocultures agricoles, et l’Europe compte environ 800 millions d’oiseaux de moins que dans les années 1980. Face à cela, le Pacte vert fixe des objectifs de restauration des écosystèmes et de protection de la biodiversité, notamment en protégeant 30 % des terres et des mers d’ici à 2030. Cela se traduit, comme pour le climat, par le nécessaire changement des règles dans les secteurs les plus concernés, en l’occurrence l’agriculture.

L’ensemble des objectifs du Pacte vert sont résumés dans un document publié par la Commission européenne en décembre 2019, qui marque le coup d’envoi du marathon législatif. En plus des objectifs sur le climat et la biodiversité, il s’agit de réduire la pollution de l’air, de l’eau et des sols, à des niveaux sans effet nocif sur la santé d’ici à 2050, et de promouvoir une économie circulaire en réduisant les déchets, en augmentant le recyclage et en favorisant l’utilisation durable des ressources. Mais, en matière d’économie des ressources, les objectifs ne sont pas aussi précis que pour le climat ou même pour la préservation de la biodiversité. La raison en est la moindre maturité scientifique sur le sujet et l’absence d’accord international. Ainsi, il n’existe pas, à l’échelle mondiale, d’objectif politiquement agréé de réduction de la consommation ou de l’extraction de ressources et de matières premières. C’est le travail que mène l’International Resource Panel, sous l’égide des Nations unies, qui préconise de viser une consommation annuelle de matières premières par habitant de 8 tonnes. Mais cet objectif nouveau n’a encore fait l’objet d’aucun accord politique, ni international ni européen. Seule l’Allemagne s’est fixé l’objectif de réduire la consommation annuelle de matières premières par habitant, qui passerait de 15 tonnes actuellement à 8 tonnes d’ici à 2045, sans pour autant prendre les mesures nécessaires à ce stade pour y parvenir.

La grammaire écologique comporte également d’autres objectifs que le Pacte vert ne reprend pas en tant que tels. Je pense par exemple à la notion de limites planétaires, ou de réduction de la dette écologique. Les limites planétaires sont une notion développée par une équipe internationale de 26 chercheurs, menée par Johan Rockström. Elles sont utilisées par de nombreuses ONG, et même par quelques entreprises, mais n’ont fait l’objet d’aucun accord politique, et leur mesure reste imprécise et soumise à débat. C’est pourquoi je n’ai voté aucun des amendements qui voulaient que le Pacte vert et ses principales législations soient passés au crible des « limites planétaires ». Ces précisions montrent que, contrairement à ce que véhiculent certains discours d’extrême droite, le Pacte vert est fondé uniquement sur la science et qu’il écarte de nombreux travaux portés par la galaxie écologique qui conduirait à des politiques encore plus radicales.




Articuler le Pacte vert avec nos objectifs économiques

À côté de sa dimension écologique multiple (climat, biodiversité, pollution…), le Pacte vert a été immédiatement conçu comme une stratégie économique. La présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, résume cela dès juillet 2019 : « Cette nouvelle stratégie de croissance vise à transformer l’Europe en une société juste et prospère, dotée d’une économie moderne, efficace dans l’utilisation des ressources et compétitive, caractérisée par l’absence d’émissions nettes de gaz à effet de serre (GES) d’ici à 2050 et dans laquelle la croissance économique sera dissociée de l’utilisation des ressources. »

Cela amène à un débat central qui est celui de l’articulation, de la cohérence – ou de l’incohérence – entre nos objectifs environnementaux et nos objectifs économiques. Le premier niveau d’interrogation porte sur la compatibilité de nos politiques écologiques avec la croissance économique. En 2020-2021, au début de notre aventure, de nombreux journalistes, plutôt dans des médias engagés sur l’écologie, me demandaient où étaient dans le Pacte vert les questionnements sur la croissance. Ma réponse était simple : nulle part. Pourquoi ? Parce qu’au niveau européen aucune force politique remettant en cause la croissance du PIB ne fait partie de la Commission européenne, ni d’un gouvernement européen. Les seules voix qui s’expriment en ce sens se situent à l’extrême gauche et sont minoritaires, même au sein du groupe des Verts au Parlement européen, dominé par les Verts allemands qui n’adhèrent pas aux théories de la décroissance. Le Pacte vert n’est donc en aucun cas inspiré par une vision « décroissantiste » qui, politiquement, n’existe pas à Bruxelles. Au contraire, la vision qui domine largement est celle du découplage entre les émissions de CO2 et la croissance du PIB. La Commission européenne rappelle qu’entre 1990 et 2023 l’UE a réduit de 37 % ses émissions de gaz à effet de serre, tandis que l’économie enregistrait une croissance de 68 % !

La deuxième dimension qui articule le Pacte vert avec les enjeux économiques porte, non sur la croissance, mais sur la compétitivité. Le débat a pris de l’ampleur à partir de l’année 2022. Pourquoi 2022 ? Parce que l’invasion de l’Ukraine par la Russie en février conduit à une augmentation historique des prix de l’énergie en Europe. Or, dans le même temps, les prix américains de l’énergie n’ont pas augmenté car les États-Unis sont producteurs et non importateurs d’énergies fossiles. Par ailleurs, les États-Unis ont mis en place à partir d’août 2022 un plan d’investissements verts géant baptisé Inflation Réduction Act – auquel Donald Trump a mis fin en 2025 – qui subventionnait massivement les localisations d’activités industrielles décarbonées aux États-Unis. La conjonction des deux événements tend à affaiblir la compétitivité relative des entreprises européennes. Comme je le démontre en détail tout au long de ce livre, cela n’a rien à voir avec le Pacte vert lui-même puisque ce sont les prix des énergies fossiles qui augmentent et que la concurrence américaine sur l’attractivité des investissements résulte justement du financement de leur propre « pacte vert ». Si nous n’avions pas le nôtre, nous aurions été soumis à une concurrence encore plus rude. Mais ce double choc a créé une tension qui, à partir de 2022, sera de plus en plus exploitée politiquement par l’extrême droite et par une partie de la droite européenne. Le retour de Donald Trump à la Maison Blanche rebat de nouveau les cartes de ce débat. En annulant 500 milliards de dollars de soutien public aux technologies vertes, le président américain met fin à la volonté des États-Unis de faire concurrence à l’Europe – et la Chine – sur ce sujet.




Le Pacte vert au cœur des débats de souveraineté industrielle

Enfin, la troisième dimension économique tient au lien entre les objectifs du Pacte vert et la politique industrielle européenne. L’expression même de « politique industrielle » a longtemps été taboue à Bruxelles. L’idée dominante était qu’une saine concurrence à l’intérieur du marché unique, et entre les entreprises européennes et le reste du monde, aboutirait au meilleur chemin possible pour les consommateurs européens en matière de prix et de qualité des produits. Et que derrière la formulation de « politique industrielle » se cache souvent la volonté de chacun des États de défendre ses propres champions nationaux et parfois quelques « canards boiteux ».

Cette vision, très fortement portée par les pays scandinaves, par l’Allemagne et par le Royaume-Uni avant sa sortie de l’Union européenne en 2020, a été progressivement affaiblie par la nouvelle tournure de la mondialisation. La Chine n’est plus seulement l’« atelier du monde » qui a permis de faire baisser les prix de nombreux biens de consommation et de réduire presque à néant, chez nous, l’inflation pendant plus d’une décennie ; elle est devenue un concurrent industriel, qui a rattrapé son retard technologique en moins de quarante ans et qui, dans bien des domaines, tend maintenant à nous dépasser. Et, de leur côté, les États-Unis ne se sont jamais privés de subventionner massivement leurs industries naissantes. Sans argent public, pas d’Internet, pas de géants du numérique et pas de supériorité technologique américaine.

Le Pacte vert arrive en 2019 dans ce contexte nouveau et il n’échappe pas au débat. Ainsi, faut-il acheter des panneaux solaires et des batteries chinoises pour avoir les produits décarbonés les moins chers possible ? ou faut-il construire une industrie européenne de la batterie et chercher à reconstruire une industrie européenne des panneaux solaires pour s’assurer une maîtrise de ces chaînes de valeur clés de la transition écologique, même si cela doit prendre plus de temps et coûter plus cher ? Cette problématique est au cœur de nombreux débats industriels et politiques qui font du Pacte vert un enjeu non seulement écologique, mais aussi de politique économique. Exactement comme nous le vivons dans le domaine de l’industrie de la défense où, à la suite du revirement radical de la nouvelle administration américaine, l’Europe accélère massivement pour financer sa sécurité militaire. Mais faut-il construire une industrie de la défense européenne et donc prendre plus de temps pour obtenir des armes ? ou acheter ce qui est déjà sur le marché pour parer au plus pressé et donc acheter… américain ?

Mon approche de l’écologie a toujours fait le lien avec l’économie. Il est logique que plus nous progressions dans la transition écologique, plus le déploiement des technologies décarbonées devienne un enjeu de concurrence et de pouvoir. Ce qui relevait, il y a encore vingt ans, de présentation PowerPoint dans des conférences est aujourd’hui au centre de la recomposition de nos grandes filières industrielles comme l’automobile et l’énergie. Tous les débats sur la bonne articulation entre enjeux économiques et enjeux environnementaux sont légitimes. À condition qu’ils restent basés sur les faits.

Or j’observe, de plus en plus souvent, la transformation de ce questionnement en une simple recherche de « bouc émissaire », dont le Pacte vert devient la victime expiatoire. Distinguer la réelle tension qui nécessite un arbitrage légitime, de l’intox portée par tel ou tel lobby, est au cœur de mon action – et de celle de mes équipes – au Parlement européen. Cette exigence est, à mes yeux, essentielle pour faire les ajustements nécessaires sans perdre le cap. Elle me vaut parfois des inimitiés avec des grands patrons qui voudraient que leurs demandes soient soutenues par principe et sans examen critique. Elle me vaut aussi de solides amitiés avec d’autres. Être pragmatique sans être naïf, voilà ce que je défends jour après jour.
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